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SITUATION FINANCIERE au 31/12/2017 

EXERCICE COMPTABLE 2017 
BUDGET PREVISIONNEL 2018 

Trésorier Fédéral : M. Claude BOUSCATIER 

BILAN – COMPTE DE RESULTAT au 31/12/2017 

RAPPORT DU CABINET KPMG 

BUDGET PREVISIONNEL 2018 

RAPPORT GENERAL DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES        





EUROS EUROS EUROS EUROS
31/12/2017 PRECEDENT + -

CAISSE D' EPARGNE - Livret A 63 340,73 62 869,21 471,52

CAISSE D'EPARGNE - Compte courant 0 268,92 268,92

C.A NORD MIDI PYRENEES  - Cpte courant 105 111,16 121 279,00 16 167,84

CA NORD MIDI-PYRENEES  - Sicav 75 350,88 75 350,88
C.A NORD MIDI-PYRENEES -                                     
OPCVM Amundi Flexi 30 090,16 30 090,16

C.A NORDMIDI-PYRENEES -  Livret A 0,00 15,64 15,64

CCP FEDERATION - 786 33 M 128 662,10 177 932,38 49 270,28

CCP TAXES PISCICOLES - 667 10 C 98 567,19 98 933,48 366,29

CCP CLUB HALIEUTIQUE - 2 227 09 S 3 015,49 2 256,59 758,90

CCP Compte CARTE BANCAIRE - 1112146 W 2 338,08 1 300,61 1 037,47

LA BANQUE POSTALE - Compte sur livret 90 520,03 70 433,75 20 086,28

CAISSE 2 485,31 1 691,53 793,78

TOTAL 599 481,13 642 422,15 23 147,95 66 088,97

SITUATION FINANCIERE AU 31/12/2017

- 42 941,02









































 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

Commission ALEVINAGES - GESTION DES MILIEUX 
Référent élu : M. René DELCROS 

 

Commission ENVIRONNEMENT 
Référent élu : M. Gérard CASSAN 

 

POLE GESTION DES MILIEUX 





 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

  
  
  
  
  

 
 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 



CCOOMMMMIISSSSIIOONN  EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT    GGéérraarrdd  CCAASSSSAANN  
  
 
 Je dois vous rendre compte de l’activité de la Commission Environnement. 
 Je devrais logiquement vous parler du travail considérable réalisé au cours de 
l’année écoulée en matière d’étude et de restauration des milieux et de leur capacité 
d’accueil, des zones humides, des frayères, de reconnexion des bras morts et autres 
annexes fluviales porteurs d’une diversité faunistique et floristique à surveiller et sauvegarder 
jalousement. 
 
 Je n’ai rien choisi de tel.  
 Parce que, d’une part, ces thèmes sont plus savamment abordés par les 
commissions techniques dédiées. 
 D’autre part, surtout, parce que j’ai souhaité focaliser votre attention sur le sujet qui 
détermine, conditionne et, en même temps, obère notre capacité d’action en matière 
d’environnement : la gestion de la ressource en eau. 
 
 Je sais que, ce faisant, je vais à nouveau réveiller l’incompréhension, voire 
l’animosité de ceux d’entre vous qui sont proches du milieu agricole et dont je respecte 
profondément l’opinion. Mais il est des événements que l’on ne peut passer sous silence.  
 
 Le colloque réuni le 11 décembre dernier à Montbeton, sous l’égide de la Chambre 
d’agriculture et du Conseil départemental, avec pour thème « Eau, agriculture, 
changement climatique – Statu quo ou anticipation ? » est de ceux-là. 
 Le monde agricole de la Région y était présent en force, à l’appel de ses 
organisations professionnelles, ainsi que, plus modestement, les autres acteurs de la gestion 
de l’eau, dont le Président Claude DEJEAN et moi-même . 
 
 Après un exposé très objectif du sujet et de ses enjeux, M. Guillaume BENOIT, 
Ingénieur Général des Eaux et Forêts, représentant le Conseil Général de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et des Espaces Ruraux (CGAAER), a invité au débat et au dialogue. 
 Ce fut un monologue de la profession consacré d’une part à la dénonciation du 
caractère« dogmatique » des préconisations gouvernementales en matière de continuité 
écologique et de cartographie des cours d’eau, d’autre part à un plaidoyer en faveur du 
« toujours plus » ….toujours plus de demande de stockage et de rétention de la ressource 
en eau en période « d’abondance »…le principe d’économie ? Balayé d’un revers de main et 
d’un trait d’humour douteux !... 
 Le dogmatisme était précisément du côté de ceux qui le dénonçaient. 
 Car, chez ces gens-là, il semble malheureusement que la gestion de la ressource et 
son anticipation (c’était le thème…) ne s’envisage jamais qu’en termes quantitatifs et non – 
ou si peu ! – en termes qualitatifs. 
 
 La charge était d’une violence rare, le Directeur des Territoires d’Occitanie fut 
conspué dans une amorce de propos courageux et pourtant pondéré. 
 Les autres parties prenantes n’ont pas pris la parole, elle eût été inaudible. 
 
 Je ne sais si, ni comment, l’événement a été relaté par les médias, mais je tenais à 
vous en rapporter ici la teneur, j’espère  aussi objectivement que possible, et aussi à vous 
faire part de mon pessimisme quant à notre capacité d’action sur l’environnement. 
 
 Je vous remercie de votre attention. 





 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

Commission GARDERIE - PROCEDURES - DROITS DE PECHE 
Référent élu : M. Jean-Claude TOURNAYRE 

Commission NAVIGATION - ACCES AUX BERGES 
Référent élu : M. Patrick DOMINGON 

POLE GESTION HALIEUTIQUE 
Référent élu : M. René DELCROS 

Commission TRAVAUX - AMENAGEMENTS HALIEUTIQUES 
Référent élu : M. Francis CONESA 





CCOOMMMMIISSSSIIOONN  GGAARRDDEERRIIEE--PPRROOCCEEDDUURREESS   Jean-Claude TOURNAYRE  
DDRROOIITTSS  DDEE  PPEECCHHEE  
 

 
Mesdames, Messieurs, 

J’ai le plaisir, en tant que responsable de la commission garderie-suivi des procédures et 
droits de pêche, de vous rendre compte des activités 2017.  Tout d’abord quelques chiffres : 

 2015 2016  
(au 30/11/2016) 

2017 au         
(08/11/2017) 

PV- GARDES-PECHE 
PARTICULIERS du 82 

148 142 149 

Partie civile 68 soit 46% 35 soit 25% 55 soit 37% 

P-V classés 2 6 2 

OMP Castelsarrasin 82 dont 34 réglées 
soit 43% 

89 dont 57 réglées 
soit 64% 

Sans objet 

OMP Montauban 66 dont 23 réglées 
soit 35% 

53 dont 24 réglées 
soit 45% 

Sans objet 

PV- ONCFS 39 40 18 

Transactions civiles 17 réglées soit 44% 12 réglées soit 30% 9 réglées soit 50% 

Au total 187 PV 182 PV 170 PV 

 

 

Type d’infraction 2015 2016  
(au 

30/11/2016) 

2017 au         
(08/11/2017) 

Non respect de la maille 0 1 1 

Nombre de truites supérieur  0 0 1 

Non respect remise à l’eau 0 5 1 

Réserve et sans carte 21 13  

Mode de pêche prohibé 12 25 13 

Temps de pêche prohibé 20 25 29 

Sans carte  54 61 78 

Réserve 80 52 44 

Au total 187 PV 182 PV 170  PV 



CCOOMMMMIISSSSIIOONN  GGAARRDDEERRIIEE--PPRROOCCEEDDUURREESS   Jean-Claude TOURNAYRE  
DDRROOIITTSS  DDEE  PPEECCHHEE  
 

 

 Encore un bilan très positif pour la garderie qui prouve que le travail fait sur le terrain 
est colossal. Malgré les efforts consentis de tous les acteurs la partie et loin d’être finie.    

 Je ne vous cache pas que la démission de gardes particuliers très actifs  m’a 
particulièrement peiné, mes arguments pour les faire changer d’avis n’ont pas aboutis et je 
le regrette profondément. Je voudrais vivement les remercier pour leur implication au 
service de la pêche.       

 Mesdames et Messieurs les présidents, permettez-moi de féliciter vos gardes pêches 
particuliers ainsi que M. Julien GROSSET et Mme Viviane FONTANIE. 

 Malgré une année pas simple à gérer pour Julien, je suis ravi du travail mis en place. 
Son ancienneté au sein de la fédération et son expérience lui ont permis de créer un groupe 
de gardes particuliers efficace et de renforcer les liens avec les inspecteurs de 
l’environnement de l’ONCFS.   

 Un remerciement tout particulier aux membres de la commission qui représentent la 
Fédération lors des audiences au tribunal.    

 Messieurs les gardes pêches particulier d’AAPPMA, je voudrais par de simples mots 
vous dire à quel point je suis ravi et touché par votre sympathie et votre dévouement.  

 C’est toujours, un réel plaisir de vous rencontrer.                       

 Je reste à votre disposition pour plus d’informations si vous le souhaitez. Enfin, pour 
terminer, je remercie vivement le groupement de gendarmerie et les agents de l’office 
national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), très présents dans la police de pêche. 

 Merci de votre attention 
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Commission SCHEMA DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT 
DU LOISIR PECHE (SDDLP) 

Référent élu : M. Patrick DOMINGON 

POLE PROMOTION DE LA PECHE 
Référent élu : M. Patrick DOMINGON 

Commission COMMUNICATION 
Référent élu : M. René DELCROS 

Commission ANIMATION 
Référent élu : M. Patrick DOMINGON 





CCOOMMMMIISSSSIIOONN  SSDDDDLLPP                                                                 Patrick DOMIGON 
 

 
 

 

 
 

 
 Les parcours « famille » étudiés en 2017 vont être réalisés à partir de 2018, grâce à 
la forte implication des AAPPMA concernées qui, pour la plupart, sont les maîtres d’œuvre, 
voir réalisent les aménagements en régie : 

 La Clare à Albias, 
 La base de loisirs de Beaumont-de-Lomagne, 
 Le parc de Clairefont à Castelsarrasin, 
 Le Lac des Sources à Donzac, 
 La Mouscane à Montech, 
 Le plan d’eau de la base de loisirs de St-Sardos, 
 Le plan d’eau généraliste du Parc de la Lère à Caussade. 

 La partie du Schéma Départemental de Développement du Loisir Pêche (SDDLP) 
réalisée en 2017 a permis de formuler 20 évolutions à lancer au cours des prochaines 
années. Ces actions sont regroupées en 6 thèmes. Les actions prioritaires sont surlignées. 
 
 

Thème 1 : améliorer l’accessibilité aux lieux de pêche 
 

1. Installer une signalétique routière pour les plans d’eau  
(Moins de 5% des plans d’eau ont une signalétique routière).  
Exemple : signalisation routière de Balat-David et de Monestié. 
 

2. Débroussailler les berges des plans d’eau chaque année 
(La moitié des berges des plans d’eau ne sont pas pêchables, et 25% sont 
moyennement à difficilement pêchables).  
Exemples de berges débroussaillées : Camp de Motte à Finhan, Lasbordes à Valence, 
truite et généraliste de Caussade. 
 

3. Géolocaliser tous les postes de pêche accessibles sur les grands cours d’eau 
(Objectif : permettre à tous les pêcheurs de connaitre les accès pour la pêche sur les 
grands cours d’eau).  
Exemple : poste de pêches de la carpe sur le bief de Bressols. 

 
Thème 2 : animer la communauté de pêcheurs 

 
4. Inciter les AAPPMA à organiser au minimum 1 animation découverte de la pêche 

par an 
En partenariat avec leur mairie, à destination des familles (enfants + parents / 
grands-parents), notamment lors des fêtes locales.  
Exemple : Nohic. 
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5. Inciter les AAPPMA à organiser au minimum 1 sortie pêche ou rencontre de 
pêcheurs amateurs sur une technique autre que la pêche de la truite ou la pêche au 
coup  
(La majorité des évènements pêche sont soit des compétitions de pêche au coup, soit 
des lâchers de truites : il y a un manque d’évènements pêche sur la pêche des 
carnassiers, qui sont recherchés par 80% des pêcheurs).  
Exemple : concours amical float-tube à Lavit. 
 

6. Etudier les autres moyens de renforcer la pratique des pêcheurs avec internet  
(Action secondaire). 

 
Thème 3 : thématiser les lieux de pêche 

 
7. Référencer les lieux de pêche par technique praticable  

(Objectif : faire une carte interactive des lieux de pêche, pour permettre aux 
pêcheurs de trouver les lieux de pêche qui correspondent parfaitement à leur 
pratique). 
 

8. Inciter les AAPPMA à thématiser certains plans d’eau  
(Objectif : créer des produits pêche, qui répondent parfaitement aux besoins de 
chaque type de pêcheurs).  
Exemples : carpodrome, plan d’eau à truite, carnadrome, réservoir mouche, parcours 
famille, plan d’eau découverte. 
 

9. Etudier la réalisation de parcours familles dans le sud du département 
Notamment sur Dieupentale et Grisolles, car il y a une très forte surreprésentation 
des familles dans cette zone. 

 
Thème 4 : améliorer la communication et les services aux pêcheurs 

 
10. Etudier la réalisation d’un nouvel outil internet. 

 
11. Lancer une lettre d’information papier et créer des vidéos thématiques  

A destination des AAPPMA pour les informer et les fédérer autour du SDDLP. 
 

12. Réaliser une session de formation à l’utilisation de Facebook 
Pour les AAPPMA volontaire. 
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Thème 5 : resserrer les liens entre les AAPPMA et la FDAAPPMA 

 
13. Remettre en place des réunions de secteurs  

Sont un premier pas vers la gestion par bassin-versant. 
 

14. Ponctuellement, mettre à disposition un responsable élu et un salarié pour 
certaines réunions d’une AAPPMA 
Informer ses membres sur une thématique précise et leur permettre de voter des 
décisions en toute connaissance de cause. 
 

15. Moderniser la formule de l’AG de la FDAAPPMA  
Pour parler davantage de pêche et obtenir le soutien des politiciens locaux. 

 
Thème 6 : développer les initiations à la pêche 

 
16. Créer un service « développement des animations pêche »,  

Fonctionnement calqué sur celui du  service « police de la pêche » (formation des 
bénévoles, organisation d’animations, etc.). 
 

17. Définir une animation type pour la découverte de la pêche et former des bénévoles 
dans chaque AAPPMA. 
 

18. Réaliser les stages de découverte de la pêche le weekend, notamment l’été 
Initiation  des locaux. 
 

19. Etudier les moyens de mettre en relation les APN avec le grand public rencontré 
lors des animations de la FDAAPPMA.  
Exemple : journées portes ouvertes AAPPMA avec communication de la FD auprès de 
son listing de débutants. 
 

20. Etudier les intérêts d’inciter les AAPPMA à faire des animations pêche le weekend 
suivant une animation pêche en classe scolaire.  
Exemple : Monclar-de-Quercy. 

 
 
 

  
 
 





COMMISSION COMMUNICATION  René DELCROS 
 

 
 

 
 
 

LES ACTIONS REALISEES EN 2017 
 
 
Relations presses 
 

 Rédaction de 20 communiqués de presse pour La Dépêche, Le Petit Journal, Totem radio, 
100%, CFM radio : 17 communiqués sur le loisir pêche (ouvertures, lâchers, stages de 
pêche), 2 sur les milieux aquatiques, 1 pour l’Assemblée Générale de la Fédération. 

 
Internet 
 

 12 newsletters (rédaction / création graphique / mise en page / paramétrage) ; 
 12 calendriers des stages de pêche ; 
 Mise à jour du site internet ; 
 Animation de la page Facebook et du jeu-concours des plus gros poissons (environ 200 

posts) ; 
 Publication de 23 évènements Facebook. 

 
Projets communication 
 

 Finalisation des 20 Panneaux Informations Pêche ; 
 Création de 4 panneaux d’informations sur les frayères à brochets ; 
 Mise à jour graphique en interne et impression de flyers pour les stages de pêche : 

o Flyers stage de découverte (3 000 ex.) 
o Flyers stages de « perfectionnement » (3 000 ex.) 
o 6 mini-flyers pour Décathlon (1 000 ex. de chaque) 

 Création graphique en interne et impression d’un flyers pour l’animation pêche de Nohic 
 (3 000 ex.) ; 

 Création et fabrication de panneaux de numéros d’urgence pour les postes à mobilité 
réduite (PMR) ; 

 Mise à jour et impression de la plaquette « les 6 étapes pour débuter la pêche au coup »  
(3 000 ex.) ; 

 En cours : 
o Stand AAPPMA 
o Labellisation de 2 nouveaux hébergements pêche  

(Camping de Montech et de Moissac). 
 

Salons et évènements 
 

 Organisation de 2 évènements à Décathlon (Attrap’poissons) ; 
 Participation à la fête du goût et des saveurs (Attrap’poissons + aire de lancer) ; 
 Installation d’Attrap’poissons à Vital Sport ; 

 
Partenariats 
 

 Avec Décathlon : 1 000€ de matériel + 500€ de subventions pour 1 évènement ; 
 Renouvellement partenariat Enedis – RTE : environ 1 400€ pour la Fédération ; 
 PETR Midi-Quercy : 4 journées de stages pré-payés ; 
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 Stand AAPPMA : 3 000 €  grâce aux partenariats avec le Crédit Agricole et Groupama ; 
 Guide de pêche 2018 : consolidation des partenariats pour avoir un coût 0 ; 
 Guide de pêche 2019 : validation du projet de nouveau guide de pêche grâce aux 

financements du Conseil Départemental (information reçu fin-septembre). 
 

Formation 
 

 1 semaine de formation aux logiciels de création graphique ; 
 Certification Google Digital Active en autodidacte. 

 
 
 
 

 
Remerciements 

La cellule animation-communication tient à remercier particulièrement tous les bénévoles des AAPPMA  
pour leur implication et leur disponibilité dans de nombreuses actions de promotion du loisir pêche,  

réalisées en 2017. 
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RAPPORT MORAL 
Président Fédéral : M. Claude DEJEAN 





 

 

 
 
 
 Nous avons cette année décidé de donner une nouvelle formule à notre Assemblée 
Générale, que nous avons scindée du Congrès départemental. Celui-ci se déroulera, comme 
vous le savez, le samedi 7 avril 2018 dans la salle Espace Confluence à Moissac. 
 Les contenus seront différents et vous éviteront ainsi une répétition lassante. 
 C’est pourquoi j’essaierai de limiter mes propos à ce qui me parait essentiel. 
 
 
 L’année 2017 a été une année difficile. Une réorganisation s’est avérée nécessaire 
au sein de la Fédération pour continuer à remplir notre mission : fédérer les 47 Associations 
Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) de notre 
département et servir leurs intérêts afin de satisfaire les pêcheurs par effet domino. 
 Cette nouvelle organisation replacera, j’en suis sûr, la Fédération comme partenaire 
privilégié des AAPPMA, tout en apportant souplesse, disponibilité et réactivité. 
 Cette nouvelle gouvernance sera partenariale, partant du Conseil d’Administration 
et particulièrement du Président et du Vice-président délégué, ainsi que des responsables 
élus des diverses commissions.  
 Deux coordinateurs salariés auront à charge de synthétiser les projets des 
AAPPMA et de la Fédération : M. Damien FAGES, pour la gestion des milieux aquatiques et 
M. Kévin DENIZET, pour le développement du loisir pêche.    
  
 Toutes les AAPPMA souhaitant réaliser des projets avec l’aide de la Fédération 
devront se mettre en relation avec le coordinateur concerné. 
 Tous les éléments permettant de vous aider à construire votre projet devront être 
fournis au coordinateur avant le 1er septembre de l’année en cours. Le projet sera ensuite  
étudié par la (les) Commission(s) concernée(s). Un projet validé  bénéficiera d’un appui de la 
Fédération qui pourra être technique, financier ou politique. La réalisation d’un projet validé 
sera programmée pour l’année suivante, en fonction du nombre de projets à traiter et des 
priorités. 
 
 Nous avons mis en partie en place ce fonctionnement depuis quelques mois, ce qui a 
nécessité de nombreuses réunions élus/salariés. Nous allons finaliser cette nouvelle 
gouvernance avec le CDI de M. Damien FAGES au mois d’avril 2018.      
 Il va de soi que tous ces changements ont demandé beaucoup d’efforts de la part des 
élus et des salariés, mais les résultats positifs atteints en quelques mois sont très 
encourageants. De nombreuses réunions ont permis de resserrer les liens. 
 Je tiens à remercier les élus et les salariés qui se sont énormément investis dans 
cette démarche, celle-ci devant nous permettre de faire face aux difficultés que nous 
risquons de rencontrer dans les années futures, de dont je reparlerai dans mon propos.                                 
 
 
 « Qui dit poissons, dit eau en quantité et milieu de qualité » 
 
 En 2017, trois Plans de Gestion Piscicole (PGP) ont été réalisés : aappma de 
Montpezat de Quercy, Lexos-Varen et Montech. 
 Les populations piscicoles ne peuvent se développer sur des milieux au 
fonctionnement dégradé, comme nous en trouvons bien trop souvent en Tarn-et-Garonne. 
 Les PGP tendent à améliorer la fonctionnalité piscicole des milieux aquatiques pour 
que les poissons de nos cours d’eau et de nos plans d’eau trouvent des conditions idéales 
pour se reproduire, se nourrir, grandir, etc. Les grands gagnants seront les pêcheurs qui 
retrouveront le plaisir de la pêche d’antan. 
 



 

 

  
 
 Les travaux sur les milieux sont la clé pour une pêche d’avenir abondante et de 
qualité. 
 En 2017, le bras mort de Trégalionne, d’une surface de 3 500 m² sur la rivière 
Aveyron, a été réhabilité. Il facilitera la reproduction des brochets mais également le 
développement de nombreuses autres espèces de poissons qui pourront s’y abriter en cas 
de crues. Ce type d’aménagement est primordial pour les populations de poissons. 
 Un projet similaire sera réalisé en 2018 au niveau de l’Ile de Nègrepelisse. 
 De nombreux autres projets prendront vie à partir de 2019 sur la Garonne, où plus 
de 60 bras morts ont été recensés, parmi lesquels une dizaine seront classés comme 
prioritaires. 
 
 J’aimerais également vous présenter un projet qui a fait la jonction entre le 
développement du loisir pêche et la gestion des milieux aquatiques. Il s’agit du plan d’eau 
de Nohic, dont le chantier, quasiment terminé, a permis la création de nombreux 
aménagements pour la pêche et pour les poissons. Vous y trouverez des berges 
aménagées, une rampe de mise à l’eau, des accès float-tubes, des tables pique-nique, mais 
également des radeaux végétalisés, des habitats pour les poissons, etc. 
 Ce projet a su rassembler le meilleur de la gestion des milieux aquatiques et le 
meilleur du loisir pêche pour proposer un lieu de pêche de qualité. 
 De futurs projets d’aménagement sont en cours d’étude afin d’être réalisés sur 
d’autres plans d’eau. 
 En continuant dans ce sens, nous devrions améliorer les ventes de cartes de pêche, 
comme dans tous les départements qui ont amélioré leur offre pêche et la fonctionnalité 
piscicole de leurs lieux de pêche. 
 
 Notre effectif de pêcheurs, au titre de l’année 2017, est en légère augmentation : 
13 066 cartes de pêche vendues contre 12 898 en 2016, ce qui nous place au 47ème rang 
national sur 94 départements. Le nombre de cartes de pêche « personne majeure » tend à 
se tasser, avec 91 cartes en moins. Cette contre performance est compensée par les cartes 
« personnes mineures  12/18 ans », avec 81 cartes en plus et 147 cartes « découvertes – de 
12 ans » supplémentaires, signe d’une très forte activité du côté de l’initiation pêche au 
niveau départemental, tant par la Fédération que par les AAPPMA au travers de leurs 
Ateliers Pêche Nature (APN), qui mériteraient d’être plus nombreux. 
 
 

~~~ 
 
 
 En conclusion, l’enjeu est toujours le même : améliorer l’offre pêche et la 
fonctionnalité piscicole pour vendre plus de cartes de pêche. 
 Nous devons continuer à nous rapprocher, AAPPMA et Fédération, pour animer 
ensemble nos territoires et ceci malgré les « histoires » qui appartiennent au passé et les 
difficultés à venir. 
 Dans le cadre du Schéma de Développement du Loisir Pêche (SDDLP), la 
Fédération a défini en 2017 six grands thèmes à mettre en place au cours des prochaines 
années, dont la réintroduction des réunions de secteurs, qui permettra de favoriser des 
échanges de proximité entre la Fédération et les AAPPMA locales. 
 
 Comme nous l’avons prévu de longue date, les Agences de l’Eau voient leurs 
moyens financiers diminuer. Par effet de ricochets, ce sont les Fédérations de Pêche qui 
seront mises en difficulté, puisque l’Agence de l’Eau nous finance de nombreuses actions. 
 



 

 

 
 
 Cependant en positionnant les AAPPMA comme animateurs et gestionnaires d’un 
territoire avec l’aide de la Fédération, nous allons nous rapprocher des Intercommunalités 
qui seront surement, dans un avenir proche, des partenaires essentielles pour la pêche en 
eau douce. 
 
 Je vous avais annoncé l’année dernière notre volonté de créer une Maison de la 
Pêche et de l’Eau. Les difficultés rencontrées cette année et les incertitudes dont je vous ai 
entretenu nous obligent à différer notre projet. 
 
 Je tiens à remercier les quarante sept présidents d’AAPPMA du département et leurs 
équipes, chevilles ouvrières de la pêche associative, l’ensemble des salariés et les élus de la 
Fédération, ainsi que l’ensemble des gardes-pêche particuliers. 
 
 Mes remerciements iront également à nos partenaires habituels, notamment les 
agents de la Brigade départementale de l’ONCFS, ainsi que les gendarmes du Groupement 
de Tarn-et-Garonne, auxquels nous faisons souvent appel dans le cadre notamment des 
contrôles de pêcheurs. 
 
 J’adresse enfin mes remerciements à tous nos autres partenaires pour l’aide qu’ils 
nous apportent et sans lesquels des projets ou actions n’auraient peut-être pu aboutir : le 
Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne, l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, la Région 
Occitanie, la Fédération Nationale pour la Pêche en France, les Communautés de 
Communes et Syndicats d’Intercommunalité ainsi que tous les partenaires de notre brochure 
Guide de pêche 2018. 
 
 Le loisir pêche en Tarn-et-Garonne a de beaux jours devant lui et je reste persuadé 
que grâce à l’effort de toutes et de tous, il ne peut que se développer d’avantage. 
 
 Merci de votre attention. 
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Produits 

 
Saison 
2016 

 
Saison 
2017 

 
Evolution sur l'année 

Nombre Nombre Nombre % 

Carte interfédérale Personne majeure  4 709 4 670 -39 -0.83% 

Carte Personne majeure 2 506 2 454 -52 -2.08% 

Carte Découverte Femme 462 463 +1 +0.22% 

Carte Personne mineure 1 155 1 236 +81 +7.01% 

Carte Découverte -12 ans 2 712 2 859 +147 +5.42% 

Carte Hebdomadaire 278 272 -6 -2.16% 

Carte Journalière 1051 1 089 +38 +3.62% 

Carte Membre PAEF 25 23 -2 -8% 

Total Cartes de Pêche 12 898 13 066 +168 +1.3% 

Option Club Halieutique Interdépartemental 76 95 +19 +25% 

 

Tableau de bord 
- Variation des effectifs 2016 / 2017 - 
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RESULTAT CAMPAGNE TIR CORMORANS 
2017/2018 

 
Quotas attribués pour le département de Tarn-et-Garonne par le Ministère de l’Ecologie, du 

Développement Durable et de l’Energie (Arrêté Ministériel du 08/09/2016),  
au titre de cette campagne de régulation : 

 
540 individus en cours d’eau et plans d’eau (hors pisciculture),  

30 individus en pisciculture. 
________ 

 
A la date du 19 février 2018, les quotas ne sont pas atteints. 

10 cormorans ont été tués sur les piscicultures (3) qui avaient formulé une demande de régulation. 
 

Les tirs ont été effectués sous la responsabilité des gardes-pêche et gardes-chasse assermentés, 
habilités par l’Arrêté Préfectoral DDT N° 2016-1440 du 26/10/2016. 

 

Tirs en cours d’eau et plans d’eau (hors piscicultures) 
 

 
TIREURS ou RESPONSABLES DES TIRS 

 

 
Nombres de cormorans tués 

Julien BRIAN 1 
Eric FONTANIE 130 

Marc GESSE  151 
Julien GROSSET 115 
Michel LAFON 40 

Mathieu DE MARSAC 10 
Georges MOULIS 74 

Dominique PRIOLEAU 10 
Henri ROUSSILHES 5 

TOTAL 536 

 

 

Cormorans tirés = 869     Cormorans récupérés = 31                  Nombre de cormoran bagué = 1 

 



 

570 570 550 460 460 500 350

202 515 130 227 272 198 119

570 439 435 440 470 302

2018 2017
1 Pupille GROSSET 06 88 96 74 04 FDAPPMA 82 250 486 467 285 186 480 283 160 304
2 Saint-Pierre non compté - - - 0 0 0 0
3 Saint-Martin non compté - - - - 0 0 0
4 Saint-Cassian FONTANIE 06 37 66 52 89 FDAPPMA 82 0 0 - - 0 5 1 11 4
5 Plan d'eau de Saint-Nicolas CALVET/DURIF 05 63 66 94 26 ONCFS 82 780 940 802 730 460 583 401 677 881
6 Les Rives GAUDARD-S 06 72 08 14 47 AFB 102 129 117 131 50 33 34 65 170
7 Charmille d'Escudié VINCELOT 06 72 08 14 48 AFB 21 0 12 23 49 125 69 132 52
8 Ile de La Pissote DECOUDUN 06 72 08 10 54 AFB 97 15 81 46 45 51 40 35 8
9 Plan d'eau du Tordre BARRERE/VOINSON 05 63 66 94 26 ONCFS 82 96 132 100 166 4 0 0 43 82

10 Plan d'eau de Granes DUCLOS 07 85 99 83 54 AAPPMA 31 27 19 19 6 4 0 0 0
11 Les Brunis GREZEL 06 30 53 41 82 AAPPMA 29 27 0 10 110 91 35 0 27
12 Plan d'eau du Gouyre GREZEL 06 30 53 41 82 AAPPMA 102 93 88 5 23 * 16 17 70 38
13 Plan d'eau de Gasseras KLEIN 06 71 77 52 59 FDAPPMA 82 5 12 9 5 31 38 0 40 0
14 Reynies (aval pont) DESCAMPS 06 85 71 41 25 AFB 76 50 30 0 7 53 0 76 100
15 Sainte-Rafine BRIAN 06 25 24 81 44 AAPPMA 0 0 - - 0 - 0 80 0
16 Gimat supprimé - - - - 6 18 10
17 La Marquise Brénaygue COULOM 06 21 02 02 22 LOUVETIERS 82 28 49 20 7 6 0 0 28 21
18 Jouanicou DUCLOS 07 85 99 83 54 AAPPMA 17 12 9 7 3 2 0 0 2
19 Barat GAUDARD-S 06 72 08 14 47 AFB 0 0 0 0 0 0 0 0 1
20 Plan d'eau de Bergon MOULIS 06 98 23 97 41 LOUVETIERS 82 2 0 1 5 17 * 19 100 30 14
21 Pescay non compté - - 0 0 0 0 0
22 La Baraque non compté - - - 0 0 0 0
23 Carbonnières GISBERT 06 33 41 79 76 LOUVETIERS 82 0 0 0 0 0 0 0 0 0
24 Blauzac GISBERT 06 33 41 79 76 LOUVETIERS 82 0 0 0 0 0 0 0 0 0
25 Source de Touryes RECH 06 23 76 02 53 AAPPMA 0 0 - - - - 0 0 5
26 Viel Four RECH 06 23 76 02 53 AAPPMA 0 0 - - - - 0 0 0
27 Cimetière Saint-Hilaire GAUDARD-S 06 72 08 14 47 AFB 0 0 0 0 0 0 0 0 0
28 Capou GAUDARD-S 06 72 08 14 47 AFB 0 0 0 0 0 150 0 0 0
29 Lac du Boulet SABATIER 06 17 09 53 83 FDAPPMA 82 4 9 11 5 8 58 - 16 -
30 Molières MERCIER 06 85 71 41 25 AFB 137 152 258 254 130 259 273 340 140
31 Parazol CONESA 05 63 65 87 00 AAPPMA 0 0 0 0 0 0 0 0 0
32 Lemboulas CONESA 05 63 65 87 00 AAPPMA 5 49 0 7 11 8 4 4 4
33 Martissan BOURTHOUMIEU 06 77 81 40 82 AAPPMA 7 7 0 5 8 6 6 4 6
34 La Briffe FONTANIE 06 37 66 52 89 FDAPPMA 82 0 0 - - 0 0 0 0 1
35 Salet RECH 06 23 76 02 53 AAPPMA 0 0 - - 0 43 6 30 50
36 Auvillar MOULIS 06 98 23 97 41 AAPPMA 31 63 5 0 35 47 - 23 51
37 Reynies (amont pont) DESCAMPS 06 85 71 41 25 AFB 0 86 110 110 45 10 120 65 0
38 Penne RECH 06 23 76 02 53 AAPPMA 0 0 - - - - - - 2
39 Plans d'eau de Saint-Porquier RIVALS 06 03 85 35 71 APPMA 0 1 107 3 7 30 - 8 42
40 Parc de la Lère DUCLOS 07 85 99 83 54 AAPPMA 25 39 32 48 52 51 35 11 27
41 Saint-Loup MOULIS 06 98 23 97 41 AAPPMA 0 0 0 2 86 127 85 33 195
42 Les Gravettes non compté - - 0 0 30 130 243
43 Sauveterre BOURTHOUMIEU 06 77 81 40 82 AAPPMA 47 23 89 68 44 56 19 35 7
44 Saint-Amans de Pellagal BOURTHOUMIEU 06 77 81 40 82 AAPPMA 26 11 17 22 27 18 4 8

45 La Maladrerie (Saint-Antonin) RECH 06 23 76 02 53 AAPPMA 0 0 - - 0 0 28 6

46 La Beneche DUCLOS 07 85 99 83 54 AAPPMA 37 36 21 85 83 85 57 97

47 Albe feuille RD GAUDARD-S 06 72 08 14 47 ONEMA 82 136 65 139 112 83 89 97 27

48 Juliasse (Mirmande) LAFON 06 19 86 65 22 AAPPMA 38 0 0 0 40 120
49 Montjoi LHOSPICE 05 63 66 94 26 ONCFS 82 166 107 163 112 135 156
50 Base de loisirs de Bressols FONTANIE 06 37 66 52 89 FDAPPMA 82 0 0 0 0 8 19
51 Grosaize (Villebrumier) BRIAN 06 25 24 81 44 AAPPMA 94 0 - - 0
52 Cababocos (Cazillac) BOURTHOUMIEU 06 77 81 40 82 AAPPMA 4 32 21 32 97 *
53 Gorse RECH 06 23 76 02 53 AAPPMA 0 8 0 30 68
54 Cazals RECH 06 23 76 02 53 AAPPMA 30 36 47
55 Foun de Pio RECH 06 23 76 02 53 AAPPMA 11 14 29
56 Belleperche DUPEYRON 06 43 18 71 74 AAPPMA 4 51 5
57 Mirolle DUPEYRON 06 43 18 71 74 AAPPMA 187 8 5
58 les Falquettes DUCLOS 07 85 99 83 54 AAPPMA 19 11
59 Pascalet aval seuil 5 MOULIS 06 98 23 97 41 AAPPMA 9 27
60 Puylaroque DUCLOS 07 85 99 83 54 AAPPMA 7
61 "petitout" Cazes Mondenard BOURTHOUMIEU 06 77 81 40 82 AAPPMA 17

2677 2807 2814 2752 1870 2302 2487
2879 3322 2944 2979 2142 2500 2606

2334
2641

N° Lieu-dit 2015

Total département sans les tirs (oiseaux comptés)

Total département avec les tirs (oiseaux comptés+ tués) 2167
1924

2014
Observateurs 

2018 coordonnées

BILAN COMPTAGE CORMORAN 2018 EN TARN-ET-GARONNE TENANT COMPTE DES TIRS

515

243

515515

307

515Quota fixé par le Ministère (toutes eaux)

Nombre d'oiseaux tués avant comptage (toutes eaux)

Nombre d'oiseaux tués en fin de saison (toutes eaux)

Organisme 20102013 2012 20112016



 





REUNIONS DU BUREAU, DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
ET DES COMMISSIONS DE LA FEDERATION

DATES NATURE DE LA REUNION
27-janv. Commission SDDLP
10-févr. Commission Communication - Animation
17-févr. Bureau   
23-févr. Conseil d'administration
1-mars Commission Maison de la Pêche
5-avr. Conseil d'administration
13-avr. Commission Maison de la Pêche
11-mai Commission Alevinages - Gestion des Milieux
16-mai Bureau
16-mai Commission SDDLP
21-juin Commission Maison de la Pêche
10-juil. Bureau + Commission Personnel
21-juil. Conseil d'administration
10-août Conseil d'administration
15-sept. Commission SDDLP
30-sept. Conseil d'administration
20-déc. Conseil d'administration

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE
DE LA FEDERATION (Présidents et Délégués des aappma)

25-mars à MONTECH

8-nov. à FINHAN

AUTRES REUNIONS

DATES
14-janv
02-mars
07-avr
7-oct.

14-oct.
21-oct.

Gardes-pêche particuliers

Journées de sensibilation des élus des aappma

LES REUNIONS DE LA FEDERATION - année 2017

Présidents et Délégués des AAPPMA (préparatoire à l'AGO)

NATURE DE LA REUNION
Gardes-pêche particuliers

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE LA FEDERATION                          
(Présidents et Délégués des aappma)





LES ACTIVITES DU RPESIDENT et du VICE-PRESIDENT au titre de l’année 2017 
 

  
 

 
 
 
04.01.17 : Réception à la Fédération des Champions du Monde de pêche au Coup. 
18h 
 
06.01.17 : Réunion du Bureau en présence du directeur technique M. Guillaume PAULY. 
15h 
 
20h 30 : Invitation à l’AGO de Lauzerte. 
  Représenté par le vie-président M. Patrick DOMINGON. 
 
07.01.17 : Invitation à l’AGO de l’aappma de St-Nicolas de la Grave. 
10h 
 
08.01.17 : Invitation à l’AGO de Meauzac. Repas à La Ville Dieu du Temple. 
10h 
 
11.01.17 : Réunion avec M. Patrick VIRY d’ENEDIS. 
10h 
 
14.01.17 : Réunion des gardes-pêche à la Fédération. 
9h 
 
15.01.17 :  Invitation à l’AGO de Labastide du Temple. 
10h 
 
17h : Invitation aux vœux de la mairie de Donzac. 
 
16.01.17 : Réunion à Roques (31) au lac de Lamartine pour le Tour de France 2017. 
10h 
 
17.01.17 : Réunion « Silure » à MI.GA.DO à Agen. Accompagné du vice-président M. René DELCROS. 
14h 
 
20.01.17 : Réunion à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (AEAG) pour les Plans de Gestion des Etiages (PGE). 
14h 30 
 
19 h : Invitation aux vœux de la mairie de Monteils. 
 
21.01.17 : Invitation à l’AGO de l’aappma de Lafitte. 
10h 
 
22.01.17 : Invitation à l’AGO de l’aappma de Nègrepelisse.  
9h 30  Représenté par le vice-président M. Patrick DOMINGON. 
 
23.01.17 : Invitation aux vœux de la mairie de CAUSSADE par M. le Sénateur BONHOMME. 
18h 30  
 
24.01.17 : Conseil d’Administration de MI.GA.DO à Bruch (47). 
  Accompagné du vice-président M. René DELCROS. 
 
01.02.17 : Obsèques de la compagne de M. Jean-Paul COUDERC, président de la Fédération de l’Aveyron. 
14h 
 
03.02.17 : Réunion du Bureau de la Fédération pour le budget. 
14h 
 
03.02.17 :  Invitation à l’AGO de l’aappma de Moissac. 
21h   
 
04.01.17 : Invitation à l’AGO de l’aappma de Valence d’Agen. Repas. 
10h 



LES ACTIVITES DU RPESIDENT et du VICE-PRESIDENT au titre de l’année 2017 
 

  
 

 
 
 
07.02.17 : Interview de Radio Totem à Bressols. 
9h 30 
 
08.02.17 : Comité de Pilotage (CO.PIL) « Silure »  au Syndicat Mixte d’Etude et d’Aménagements de la Garonne   
9h 30  (SMEAG) à Toulouse. 
 
09.02.17 : Signature à la Fédération de la convention avec EDF et RTE. 
10h 
 
10.02.17 : Invitation à l’AGO de Caussade. 
20h 30 
 
15.02.17 : Rendez-vous avec M. le Maire de Grisolles à la mairie locale. 
14h 
 
17.02.17 : Réunion du Bureau de la Fédération (examen des vœux des aappma). 
14h 
 
21 /22 : Réunion du Bureau du Club Halieutique à la Grande Motte. 
02.17  Retour le 22 à 15h. 
 
23.02.17 : Conseil d’Administration à la Fédération pour examen des comptes et du budget prévisionnel 2017. 
18h 
 
24.02.17 : Réunion du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques  
9h 30  (CODERST) à la Préfecture de Montauban. 
 
28.02.17 : Réunion au SMEAG à Toulouse (silures Golfech). 
10h  Accompagné du vice-président M. René DELCROS. 
 
01.03.17 : Réunion avec ATHEGRAM pour la Maison de la Pêche. 
 
02.03.17 : Réunion des Présidents et Délégués des aappma à Finhan. 
18h 
 
10.03.17 : Réunion des Préfectures du Tarn et du Tarn & Garonne à l’école des Mines à Albi, 
14h   concernant le bassin versant du Tescou. 
 
16.03.17 : Réunion à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne à Toulouse. Accompagné du directeur technique. 
10h 
 
22.03.17 : Visite de la Maison de la Pêche des Pyrénées Orientales à Millas. 
10h 30  Accompagné des vice-présidents  M. René DELCROS et M. Patrick DOMINGON. 
 
25.03.17 : Assemblée Générale Ordinaire de la Fédération à Montech. Repas à Finhan. 
 
30.03.17 : Visite de M. René LACAZE  (revue Pêche Adour Garonne Pyrénées) pour un dernier reportage 
9h 30   sur  la revue PAGP. 
à 16h30 
 
07/08/09  : Assemblée Générale et Congrès du Club Halieutique à Bordeaux. 
04.17  Retour le 9 en fin de matinée. 
 
05.04.17 : Conseil d’Administration à la Fédération. 
18h 
 
11.04.17 : Réunion de la nouvelle association régionale A.R.P.O. à Castres concernant les dossiers pour  
10h   la Région. 
 
 



LES ACTIVITES DU RPESIDENT et du VICE-PRESIDENT au titre de l’année 2017 
 

  
 

 
 
 
30.04.17 : Rdv au lac de Beaumont de Lomagne pour le concours « Les 6 heures de Pêche au Coup ». 
17h  Représenté par le vice-présient M. René DELCROS. 
 
02.05.17 : Réunion de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers  
9h 30  (CDPENAF) à la Préfecture de Montauban. 
14h   
 
08.05.17 : Invitation au concours de pêche de Lafrançaise. Repas à Lunel. 
16h 30 
 
10.05.17 : Invitation à l’inauguration de la Maison de la Région à Montauban par la Présidente Mme Carole DELGA. 
16h 30 
 
16.05.17 : Réunion du Bureau à la Fédération. 
18h 
 
19.05.17 : Réunion du CODERST à la Préfecture de Montauban. 
9h 30 
 
20/21.05.17 : Départ à 17h au congrès de l’Union des Fédérations de pêche du Bassin Adour Garonne (UFBAG)  
  à La Roque Cageac (24). 
 
23.05.17 : Réunion avec l’aappma de St-Antonin Noble Val.  
  Accompagné par le vice-président M. René DELCROS. 
 
30.05.17 : Invitation du Crédit Agricole à Eurythmie. 
18h 30 
 
31.05.17 : Réunion à la mairie de Bressols (parcours « Famille »). 
  Représenté par le vice-président M. René DELCROS. 
 
14.06.17 : Réunion de la CDPNAF à la Préfecture de Montauban. 
9h 30 
 
15.06.17 : Réunion à Golfech pour le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 
9h 30 
 
22.06.17 : Réunion du CODERST à la Préfecture de Montauban. 
14h 30 
 
24/25/26 : Départ à 9h 30 à Paris pour le Congrès et à l’Assemblée Générale de la Fédération Nationale  
06.17   pour la Pêche en France (FNPF). 
 
08.07.17 : Invitation à l’inauguration de la nouvelle mairie de Lafrançaise. 
11h 
 
09.07.17 : Invitation au concours de pêche de l’aappma de Grisolles. 
11h 
 
10.07.17 : Réunion du Bureau et de la Commission Personnel. 
18h 30 
 
10.08.17 : Conseil d’Administration à la Fédération. 
18h 
 
15.08.17 : Invitation au concours de pêche de l’aappma de Beaumont de Lomagne. Repas. 
17h 
 
21.08.17 : Réunion de l’ARPO à la Fédération de pêche à Montauban. 
10h 



LES ACTIVITES DU RPESIDENT et du VICE-PRESIDENT au titre de l’année 2017 
 

  
 

 
 
 
29.08.18 : Envoi d’une lettre au Préfet concernant la réponse au président de Moissac,  
  cosignée par l’ensemble des administrateurs.  
 
03.09.17 : Invitation au concours de pêche de Valence d’Agen. 
16h 30 
 
04.09.17 : Réunion à la mairie de Bressols pour les parcours « Famille ». 
  Représenté par le vice-président M. René DELCROS. 
 
10.09.17 : Invitation au concours de pêche Carnassier, organisé à  Bressols par l’aappma de Montauban. 
16h 
 
12.09.17 : Conseil d’administration de l’ARPO à Castres. Accompagné du vice-président M. René DELCROS. 
12h 30 
 
28.09.17 : Réunion de la Commission Environnement de la Commission Locale d’Information (CLI) à Golfech. 
  Représenté par le vice-président M. Patrick DOMINGON. 
 
29.09.17 : Signature de la convention avec Groupama. 
18h  Présence du chargé de communication, M. Kévin DENIZET. 
 
30.09.17 : Séminaire des membres du conseil d’administration durant la matinée. 
9h   
 
17h 30 : Conseil d’administration. 
 
05.10.17 : Réunion du Comité Technique Départemental (CTD) à la DDT82 pour la réglementation pêche 2018. 
10h   
 
06.10.17 : Réunion du personnel. Compte rendu du séminaire du 30/09. 
8h 30 
 
13h 30 :  Réunion du Comité de Bassin (Forum de l’Eau) aux Archives départementales à Albi. 
  Accompagné du vice-président M. René DELCROS. 
 
12.10.17 : Réunion au SMEAG à Toulouse (silures de Golfech). 
10h  Accompagné du vice-président M. René DELCROS. 
 
16.10.17 : Participation aux alevinages halieutisme avec l’agent de développement M. Julien GROSSET. 
9h30 
 
18.10.17 : Réception à la Fédération du Champion du Monde de pêche au Coup, individuel et par équipe, 
16h  du jeune Maxance BONVALET. 
 
21.10.17 : Invitation au Congrès des maires. Repas à Caussade. 
8h 30 
 
24 et 25 : Départ à 17h30 pour la réunion du Club Halieutique à La Grande Motte (34).  
10.17  Retour le 25/10 à 16h 30. 
 
 
26.10.17 : Réunion du CODERST à la Préfecture de Montauban. 
9h 30 
 
06.11.17 : Réunion du Bureau de la Fédération. 
18h 30 
 
08.11.17 : Assemblée Générale Extraordinaire des présidents et délégués des aappma à Finhan. 
18h  Buffet froid sur place. 
 



LES ACTIVITES DU RPESIDENT et du VICE-PRESIDENT au titre de l’année 2017 
 

  
 

 
 
 
10.11.17 : Réunion à la DDT82 avec la nouvelle cheffe du service Eau et Biodiversité, Mme Céline BONNEL. 
 
 
15.11.17 : Réunion à la mairie de Lafrançaise avec M. le Maire et les représentants du Bureau d’Etudes. 
  de l’Aveyron. 
 
16.11.17 : Réunion des salariés avec le vice-président M. René DELCROS, concernant les plans d’actions h/jour.  
9h   Planification en vue de la réunion du lendemain avec l’AEAG. 
 
 
17.11.17 : Réunion à la Fédération avec Mme Séverine CHAUVIN, de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, concernant de 9h 
30   les appels à projets 2018 et les dossiers de subvention.  
à 16h  Présence l’ensemble du personnel de la Fédération. 
 
20.11.17 : Réunion à la mairie de Lafrançaise pour la rampe à bateaux sur le Tarn. 
  Accompagné du vice-président M. René DELCROS. 
 
22.11.17 : Réunion avec Voies Navigables de France (VNF) à la Fédération pour le chômage du canal 2018. 
10h  Présence du vice-président M. René DELCROS. 
 
24.11.17 : Réunion de l’Association Régionale (ARFPPMA) à la Fédération pour sa dissolution. 
10h   
 
30.11.17 : Réunion du CODERST à la Préfecture de Montauban. 
9h 30 
 
14h 30 : Rendez-vous avec M. le Maire de Bessens pour les droits de pêche du plan d’eau de Lapeyrière. 
  Accompagné des vice-présidents M. René DELCROS et M. Francis CONESA. 
 
01.12.17 : Rendez-vous à la mairie de Pompignan avec M. le Maire pour les droits de pêche du plan d’eau. 
 
06.12.17 : Réunion du Conseil d’Administration du Syndicat National (SNSAPL) à la Fédération Nationale à Paris. 
 
09.12.17 : Invitation à l’AGO de l’aappma de Septfonds. Excusé. 
 
14.12.17 : Participation aux Trophées de l’Eau à Montpellier, organisés par le Conseil Régional. 
 
15.12.17 : Réunion du CODERST à la Préfecture de Montauban. 
9H 30  Représenté par le vice-président M. René DELCROS. 
 
20.12.17 : Réunion du Conseil d’Administration à la Fédération. 
18h 
 
22.12.17 : Signature de la Charte des Territoires à Salvagnac (81), en présence des Préfets du Tarn  
10h   et du Tarn-et-Garonne ainsi que des Présidents des deux Conseils Départementaux. 
  Accompagné du vice-président M. René DELCROS. 
 
 
Depuis le 7 août 2017, une réunion de l’ensemble du personnel a lieu tous les lundis de 8h30 à 10h, afin de pallier à l’absence, pour 
raison de maladie, du directeur technique. 
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